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Une réunion du Comité des Relations 
Gouvernementales était prévue avec 
Dorothy Shephard, Ministre du 
Développement Social, le jeudi 27 
juillet, mais maintenant qu’elle a quitté 
son poste de ministre, nous ne savons 
pas si son/sa remplaçant(e) gardera  
le rendez-vous. Nous nous croisons  
les doigts!

Le Comité des Programmes et Services 
s’est réuni le 15 juin pour discuter de la 
marche à suivre avec notre subvention 
du programme Nouveaux Horizons 
pour les aînés. Notre projet s’appelle 
Rassemblements pour apprendre et 
socialiser et des sessions éducatives 
seront offertes partout dans la province. 
Les Présidents de Zones contacteront 
les clubs dans les 2 prochains mois 
pour demander quelles sortes de sujets 
seraient intéressants pour eux, et les 
rassemblements auront lieu entre 
octobre 2023 et mars 2024.

Avec la nouvelle licence de loterie 
ce mois-ci, notre tirage 50/50 sera 
maintenant entièrement en ligne à 
travers d’un générateur de nombres 
aléatoires (GNA). Fini les bulletins 
en papier à tirer d’un tonneau chaque 
semaine au bureau, et pensez à tout le 
papier qui ne sera pas gaspillé. Le seul 
papier imprimé à partir de maintenant 
seront les billets ! De plus, nous 
sommes dans le processus d’avoir des 
ventes en ligne en plus de celles de 
nos magasins et du bureau. Nous vous 
tiendrons au courant de ça dans les 
prochains numéros du Bulletin50+!

Deux de nos clubs 50+ ont fêté leur 
50e anniversaire récemment: le Club 
Granite Town Seniors dans la Zone 
Bay of Fundy le 31 mai et le Club 
d’Âge d’Or de Saint Antoine dans 
la Zone de Kent le 4 juin. Notre 
président, Percy Huntington, a 
assisté aux célébrations et a même pu 

rencontrer le député fédéral  
Dominic LeBlanc.

Nouvelles de la Fédération



L'art d’une retraite réussie, c'est se donner 
les moyens de vivre sa passion. 

Votre retraite dans
trois ans… un an… maintenant!
 

 
    
 

Avez-vous songé au style de vie que vous désirez à votre retraite?
Savez-vous combien vous coûtera la retraite tant désirée?

 
 

uni.ca/patrimoine

Prenez rendez-vous

Qu’en est-il de votre plan?
    
Avez-vous pensé à votre succession?

Vous êtes déjà à la retraite...

1 888 359-1357
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Financial and  
Consumer Services  
Commission (FCNB) 
La Commission des Services 
Financiers et des Services aux 
Consommateurs (FCNB) aide  
les Néo-Brunswickois à acquérir les 
connaissances, les compétences et la 
confiance nécessaires pour prendre 
des décisions éclairées en matière de 
dépenses et d’investissements.

Ils visent à protéger les quelque 825 
000 consommateurs du Nouveau-
Brunswick en fournissant des services 
d’information, d’éducation financière 
et de réglementation, et réglementent 
les activités des quelque 36 000 
professionnels des secteurs réglementés 
qui gagnent leur vie en travaillant avec 
l’argent des Néo-Brunswickois.

Ils sont l’organisme provincial chargé 
de réglementer les services financiers 
et les services aux consommateurs. À 
ce titre, ils administrent et appliquent 
la législation provinciale qui régit les 
valeurs mobilières, les assurances, 
les pensions, les caisses populaires, 
les sociétés de prêt et de fiducie, les 

coopératives et les autres services 
financiers et services à la consommation 
qui relèvent de leur compétence.

Ils offrent des présentations 
virtuelles ou en personne

Les fraudes et les escroqueries : Vous 
apprendrez: Qui sont les personnes à 
risque, les fraudes et les escroqueries 
courantes, les signaux d’alarme de 
la fraude, les signes d’exploitation 
financière, la façon de signaler les 
fraudes et les escroqueries, comment 
reconnaître l’exploitation financière.

L’exploitation financière des personnes 
âgées : Pour en savoir plus au sujet 
de: Ce qu’est l’exploitation financière, 
la vulnérabilité et les principaux 
facteurs de risque, les signaux d’alarme 
couramment observés dans les cas 
d’exploitation financière, la façon d’éviter 
l’isolement social et de demeurer en 
contact avec ses proches, l’importance 
de la planification successorale, 
la désignation d’une personne de 

confiance, la recherche d’aide en cas 
d’exploitation financière.

Réserver une présentation

Toutes leurs présentations sont offertes 
en français ou en anglais et toutes les 
ressources documentaires ont été créées 
dans les deux langues officielles.

Pour plus d’informations et pour 
demander des brochures et d’autres 
documents informatifs :

Courriel : fcnb@fcnb.ca 
Sans Frais : 1-866-933-2222


